
 
 

 
 

PERMIS MOTO 

 

➢ Formation 125 cm3 

Si permis B depuis plus de 2 ans, formation de 7h, attestation de suivi formation 

délivrée par l’auto-école 

➢ Permis A1 

Dès 16 ans, pour la conduite d’une 125 cm3 maximum 

Passage de l'examen théorique moto (ETM) 

Formation de 20h minimum obligatoires puis examen (plateau + circulation) 

➢ Permis A2 

Dès 18 ans pour la conduite d’une moto dont la puissance maximale ne dépasse pas 

35 Kw (47,5 cv) puis passage de l'examen théorique moto (ETM) 

Formation de 20h minimum obligatoires puis examen (plateau + circulation) 

Après 2 ans de permis A2, formation de 7h pour l’obtention du permis A (toutes 

catégories), attestation de formation 

➢ Permis A 

Après 2 ans de permis A² avec passerelle, formation de 7 heures, pour toutes 

catégories de moto de plus de 35 kw             
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